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REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

RAPPORT N° 5 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

REUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 31 Mars 2017 

  

SOUS LA PRESIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

  

RAPPORTEUR(S) : MME MARINE PUSTORINO  
 

 
OBJET 

Actions d'encadrement socio-professionnel au sein de Structures d'Insertion par 
l'Activité Economique (SIAE) : conventions liant le Département des Bouches-du-

Rhône et Evolio PAE, Frip Insertion, La Fibre Solidaire, Resurgences 

 

Direction Générale Adjointe de la Solidarité 
Direction de l'Insertion 

0413317377 
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PRESENTATION 
 
Le Département est en charge de la politique publique d’insertion sociale et professionnelle. 
La loi précise que chaque bénéficiaire du Revenu Solidarité Active (BRSA) a droit à un 
accompagnement social et/ou professionnel, adapté à ses besoins, réalisé avec un référent de 
parcours, de façon à retrouver un emploi. 
 
Le Conseil départemental finance dans son Programme Départemental d'Insertion (PDI) des 
dispositifs portés par des partenaires en participant non seulement aux dépenses de structures mais 
aussi résultats obtenus. 
 
La demande présentée dans le rapport ressort de cette politique obligatoire.  
Elle est portée par des associations. 
L’action relève de l’accompagnement socio professionnel. 
 

OBJET DU RAPPORT 
 
Le Conseil départemental accompagne les parcours des bénéficiaires du RSA vers la reprise 
d’activité, notamment dans le secteur de l’insertion par l’activité économique (IAE). 
Ce secteur permet aux personnes en difficulté sociale et professionnelle d’acquérir une expérience 
professionnelle puis d’accéder à un emploi durable par le développement d’un savoir-être et d’un 
savoir-faire. 
 
A cette fin, les structures d’Insertion par l’Activité Economique (SIAE) assurent une action 
d’encadrement technique et un accompagnement socio professionnel dénommés « tutorat ».  
 
Les règles concernant le financement de ces structures ont été adoptées par délibération n°258 de la 
Commission Permanente du 29 juin 2007. 
 
Un Atelier ou Chantier d’insertion (ACI) est un des dispositifs d’insertion conventionné par l’Etat.  
 
Le Département finance l’accompagnement socio professionnel des BRSA recrutés sur l’action pour 
un montant de 3500 €/an/par poste. 
Par ailleurs, il participe, avec l’Etat, au financement de leurs salaires à hauteur de 88 % du montant 
du RSA. 

Les objectifs et résultats attendus des ACI sont les suivants : 

- Levée des freins à l’emploi ; 
- Elaboration d’un projet professionnel ; 
- Mise en place d’une stratégie afin de valoriser le projet (formation qualifiante, valorisation 

des acquis, développement des compétences) en vue d’un accès à l’emploi.  
 

Ce rapport concerne le financement de 4 chantiers d’insertion décrits en détail dans le tableau ci-
après.
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Organismes 

Action 
 

Période 
Prévisionnelle 

 
Territoire concerné 

Description de l’action 

Public 

Bénéficiaire 
du RSA socle 

(BRSA) 

 

Montant de l’aide 
du Département 

 
Cofinancements publics 

hors contrats aidés 
 

Montant de l’aide précédente 

Références des dossiers : 
- N° DI 

- N° GSU pour les 
associations 

- Réunion CTD 
- Projet 

 

 
 

EVOLIO PAYS 
D’AUBAGNE ET DE 

L’ETOILE (PAE) 
 

statut : association 
 
adresse : 216 chemin du 
Charrel – BP529 – 13681 
Aubagne Cedex 
 
président : Monsieur 
Marc LOW 
 
 

 
IAE Tutorat - Atelier 

ou Chantier 
d’Insertion (ACI) 

 
« Atelier d’Insertion 

La Ressourcerie » 

Du 01/05/2016 
au 30/04/2017 

 
3 pôles d’insertion 

sont principalement 
concernés : 

Pôle Aubagne / La 
Ciotat (en charge du 

suivi de l’action) 
Pôle Aix / Gardanne 

Pôle  15/16 
 

 
 
 

 

 
Objet de l’action (activités et  contexte) : 
Cet atelier de récupération et de revalorisation d’objets a démarré en 
2014 sur la commune de Gardanne. Depuis 2016, un local de 3000 
m2 est également mis à disposition sur Aubagne.  
 
Les  missions principales de l’ACI  Ressourcerie consistent en la 
collecte de déchets (encombrants ménagers notamment) en 
déchetterie ou containers, le tri, la revalorisation, le recyclage, la 
vente, et également l’éducation à l’environnement.  
 
Contexte particuliers : Jusqu’en 2015, la structure était 
conventionnée pour 5 ETP, dont 2.5 ETP de BRSA. Depuis le 1er 
janvier 2016, compte tenu de son extension sur plusieurs territoires, 
elle est conventionnée pour 10 ETP par an, dont 5 ETP de BRSA 
(correspondant à 14 postes, dont 7 BRSA).  
 
Lieux d’intervention :  
Cette action se déroule sur plusieurs sites : Gardanne, Aubagne, 
Septèmes Les Vallons. 
 
Bilan final de l’action 2015 (du 01/01/2015 au 31/12/2015) :  
2 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 Formation : CAP maçon ; 
- 1 création d’entreprise. 

    
Bilan intermédiaire de l’action 2016 (du 01/01/2016 au 
30/06/2016) : au 30/06/16, 1 BRSA est sorti de l’action : 

- 1 CDD de 6 mois en tant qu’agent d’entretien de bâtiment 
Par ailleurs deux autres sorties positives étaient pressenties. 
 
En conséquence, les résultats de l’action sont encourageants. 

 
14 postes 

dont 7 BRSA 
recrutés en 

CDDI sur un 
ACI 

 
 
 
 
 

 
24.500,00 € 

soit 3.500,00 € X 7BRSA 
 
 
 

Cofinancements publics (hors 
contrat aidés) : 
-Région : 14.440,00 € 
-Intercommunalité : 54.850,00 
€ 
-Etat Aide aux postes : 
159.707,00 € 
-Commune de Gardanne : 
20.00,00 € 
 
 
 
 
Montant départemental de 
l’aide précédente :      
24.500,00 € pour 7 BRSA. 

 
2016.12/205 

 
INS-000734 

 
CTD du 06/01/2017 

 
Renouvellement de la 

convention 2016 
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FRIP’INSERTION 

 
 

Statut : Association 
 
Adresse : 78 bld de la 
Libération 
13004 Marseille 

 
Président : Monsieur 
Marcel CIAVALDINI 
 

 
IAE Tutorat – Atelier 

ou Chantier 
d’Insertion (ACI) 

 
 

Récupération, tri, 
valorisation  
et revente  

de vêtements  
et accessoires 

 
Du 15/04/2017 
au 14/04/2018 

 
Pôles d’insertion 
principalement 

concernés : les 5 pôles 
marseillais 

 
Pôle d’insertion en 
charge du suivi : 

Pôle 
Marseille 4ème - 8ème - 
9ème - 10ème - 11ème - 

12ème arrondissements 
 

 
Objet de l’action (activités et  contexte)  : 
L’association Frip Insertion, partenaire du CD13 depuis 15 ans, 
réalise le tri, la valorisation et la vente de vêtements issus de dons.  
 
Depuis 2010, Frip’Insertion affirme de façon croissante son 
engagement pour le développement durable et le recyclage de 
textiles.  
 
Lieux d’intervention : Marseille 4ème et 5ème arrondissements 
(centre de tri et boutique).  
 
Bilan final de l’action 2015 (du 01/01/2015 au 31/12/2015) :  
10 BRSA sont sortis :   

- 1 CDDI en ACI Insermode 
- 1 accès CAP Emploi 
- Formation : 2 parcours en formation qualifiante et 1 

recherche en formation FLE 
- Accompagnement à l’emploi : 1 recherche emploi de 

chauffeur livreur 
- 1 création d’entreprise 
- Autres sorties : 2 démarches vers l’accès aux soins 

 
Bilan intermédiaire de l’action 2016 (du 01/01/2016 au 
31/10/2016) : 10 BRSA sont sortis : 

- CDD> 6 mois : 2 CDD (Leader Price et Carrefour Market) ; 
- Accompagnement à l’emploi : 3 recherches d’emploi 

(employé, vendeuse, restauration) ; 
- Autres sorties : 5 démarches vers l’accès aux soins. 

 
En conséquence, les résultats de l’action sont très satisfaisants. 
 

 
24 postes en 

insertion dont 
11 BRSA 
recrutés en 

CDDI sur un 
ACI 

 
  

 
38.500,00 € 

soit 3.500,00 € X 11 BRSA 
 
Cofinancement public 
(hors contrats aidés) : 
Etat : 345.060,00 € 
Région : 43.000,00 € 
 
 
Montant départemental de 
l’aide précédente :  
42.000,00 €  pour 12 BRSA. 
 
 

 
2016.11/198 

 
INS-000723 

 
CTD du 06/01/2017 

 
Renouvellement de la 

convention 2016 
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LA FIBRE SOLIDAIRE 
 
Adresse : 14 rue de la 
Touloubre –  les 
Logissons – 13770 
VENELLES 

 
Statut : association 
 
Président : M. Antoine 
PALOMBA 

 
IAE Tutorat – Atelier 

ou Chantier 
d’Insertion (ACI) 

 
Chantier d’Insertion 

« La Fibre 
Solidaire » 

 
Du 01/04/2017au 

31/03/2018 
 

Pôles d’insertion 
principalement 

concernés : 
Pole 

Aix en Provence 
Gardanne (en charge 
du suivi de l’action) 

Et les pôles marseillais 
 
 

 
Objet de l’action (activités et contexte) : 
Depuis avril 2006 la Fibre Solidaire gère un chantier d’insertion axé 
sur une activité de récupération, de tri et de valorisation de matières 
textiles et accessoires. Les postes proposés aux salariés en insertion 
sont divers et accessibles à un public féminin : tri, entretien, 
repassage, couture-confection, transport et vente en boutique.  
Il convient de noter que : 

- Le recyclage des produits permet de lutter contre le 
gaspillage et les marchandises vendues dans les boutiques 
s’adressant essentiellement à une clientèle défavorisée ; 

- L’association crée par ailleurs une ligne de vêtement 
présentée chaque année lors d’un défilé de mode parrainé 
par Christian LACROIX. 

 
Lieux d’intervention : Collecte et tri sur le site de Venelles. 
Boutiques à Venelles, Rognes, Aix en Provence, Pertuis, Gardanne, 
Vitrolles, Simiane-Collongue et Marseille (depuis juillet 2015 pour 
Marseille).  
 
Bilan final de l’action 2015 (du 01/04/2015 au 31/03/2016) :  
8 BRSA sont sortis :  

- 1 CDI  à mi-temps en création couture/confection ; 
- 1 CDD> 6 mois    dans le domaine de l’électricité ; 
- 1 formation qualifiante de monitrice d’atelier ; 
- Accompagnement à l’emploi : 3 sorties comme demandeurs 

d’emploi (parcours de 6 et 12 mois) ; 
- Autres sorties : 2 orientations santé. 
 

Bilan intermédiaire de l’action 2016 (du 01/04/2016 au 
30/09/2016) : 7  BRSA sont sortis :  

- 2 CDD> 6 mois  à temps plein (prêt à porter et assistante 
maternelle) ; 

- 1 formation qualifiante en ATSEM ; 
- Accompagnement à l’emploi : 4 sorties comme demandeurs 

d’emploi (parcours de 12 et 18 mois). 
-  

En conséquence, les résultats de l’action sont encourageants. 
 
 

 
28 postes en 

insertion dont 
16 BRSA 
recrutés en 

CDDI sur un 
ACI 

 

 
56.000,00 € 

soit 3.500,00 € X 16 BRSA 
 
 

Cofinancements publics (hors 
contrat aidés) 
Région : 29.400,00 € 
Politique de la Ville : 
20.700,00 € 
Etat Aide aux Postes : 
116.900,00 € 
 
Montant départemental de 
l’aide précédente :  
56.000,00 €   pour 16 BRSA. 
 

 
2016.11/197 

 
INS-000733 

 
CTD du 06/01/2017 

 
Renouvellement de la 

convention 2016 
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RESURGENCES 

 
Adresse : 111, rue 
Consolat 
13001 Marseille 
 
Statut : Association 
 
Président : M. Dja-
Apharou ISSA-IBRAHIM  

 
IAE Tutorat – Atelier 

ou Chantier 
d’Insertion (ACI) 

 
Atelier Humanités 

numériques 
 

Du 01/04/2017 
au 31/03/2018 

 
Pôles d’insertion 
principalement 

 concernés : les 5 
pôles marseillais 

 
Pôle d’insertion en 
charge du suivi : 

Pôle Marseille 1er, 
5ème, 6ème 7ème 

arrondissements 

Objet de l’action (activités et contexte) : 
L’Association Résurgences développe des actions innovantes dans le 
domaine de l’insertion professionnelle de la formation et des 
sciences sociales. L’ACI « Atelier Humanités Numériques » 
regroupe les services rédactionnels, de développement informatique 
et technique de Résurgences. 3 activités y sont développées :  

- l’infographie ; 
- la création de site internet ; 
- l’édition et diffusion de contenus.  

Ces ateliers proposent des postes spécifiques liés au secteur de la 
communication, de l’administration et du webmastering. 
 
Lieu d’intervention : Marseille 1er arrondissement 
 
Bilan final de l’action 2015 (du 01/04/2015 au 31/03/2016) :  
21 BRSA sont sortis : 

- 1 CDI > mi-temps ; 
- 5 CDD> 6 mois ; 
- 1 CDD<6mois ; 
- 3 Contrats aidés ; 
- Formation : 4 formations qualifiantes – 2 non qualifiantes ; 
- Autres sorties : 1 sortie motivée, 4 abandons. 

 
Bilan intermédiaire de l’action 2016 (du 01/04/2016 au 
31/10/2016) :  
8 BRSA sont sortis : 

- 3 CDD> 6 mois : 3 à temps plein, 1 CDD à mi-temps ; 
- Formation : 1 formation non qualifiante ; 
- Accompagnement à l’emploi : 1 sortie Entreprise 

d’insertion ; 
- Autres sorties : 2 sorties motivées. 

 
En conséquence, les résultats de l’action sont encourageants.  
 

 
36 postes en 

insertion dont 
18 BRSA 
recrutés en 

CDDI sur un 
ACI 

 
63.000,00 € 

Soit 3 500 € x 18 BRSA 
 

Cofinancements publics  
(hors contrat aidés) :  
Etat Direccte : 37.160,00 € 
Région : 64.000,00 € 
Etat Aide aux postes : 
405.527,00 € 
Autre : 6.508,00 € 
 
Montant départemental de 
l’aide précédente :  
63.000,00 €  pour 18 BRSA. 

 
2016.11/192 

 
INS-000731 

 
CTD du 06/01/2017 

 
Renouvellement de la 

convention 2016 
 
 
 
 

  TOTAL 
- 52 postes BRSA sur un an, recrutés en CDDI, sur 4 ACI 

 
- 182.000,00 € 
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CONCLUS ION 
 
Cette dépense d’un montant total de 182.000,00€ sera imputée au chapitre 017 du budget 
départemental. 
 
 
Au bénéfice des considérations qui précèdent et sur proposition de Madame la Déléguée à 
l’Insertion sociale et professionnelle, je vous serais obligée de bien vouloir prendre la 
délibération ci-jointe. 

 

 

 

 

 

Signé 
La Présidente du Conseil Départemental 

 

Martine VASSAL 
 
 
 


